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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture, le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
en première lecture, dont la teneur suit :
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Imprimerie du Sénat.

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le
gouvernement de la République française et le Labo
ratoire européen de biologie moléculaire relatif aux pri
vilèges et immunités dudit laboratoire en France, signé
à Paris le 3 mars 1976, dont le texte est annexé à la
présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 7 avril 1977 .

Le Président,

Signé : Alain POHER.

( 1 ) Nota : Voir le document annexé au n° 126 (1976-1977), Sénat.


